Enseignement primaire : Exemple de courrier à une directrice / un directeur d’école en cas de refus de diffusion d’informations/page FCPE sur l’ENT 
 

Madame la directrice / Monsieur le directeur,

En notre qualité d’association de parents d’élèves FCPE de l’école …, nous vous demandons de bien vouloir nous permettre de faire connaitre nos actions sur l’ENT auprès des autres parents d’élèves, ainsi que le prévoit l’article D. 111-9 du code de l’éducation :

« Le directeur d’école (…) doit permettre aux associations de parents d’élèves de faire connaitre leur action auprès des autres parents d’élèves. (…) »

En effet, pouvoir diffuser nos actions sur l’ENT nous est indispensable afin de pouvoir remplir notre rôle d’association de parents d’élèves. Mobiliser, informer les parents d’élèves et former les nouveaux représentants de parents d’élèves sont notre cœur d’action. 
Par ailleurs, la dernière enquête nationale 2019 du ministère portant sur l’évaluation des usages des Espaces Numériques de Travail du premier degré, indique que « moins d’un parent sur trois (27%) estime que l’ENT a permis le développement des pratiques collaboratives entre parents. » Notre demande répond précisément à ce besoin, développer les pratiques collaboratives entre parents grâce à la diffusion de nos actions sur une page dédiée dans l’ENT. Nous tenons également à souligner que l’expérimentation d’autres écoles ayant mis en place une page sur l’ENT pour les associations de parents d’élèves a eu un impact très positif sur la relation parents-École. 
Bénévoles, nous nous investissons pour construire avec vous, une école où les membres de la communauté éducative - les enfants en premiers - se sentent pleinement associés et acceptés. Un refus de votre part est une atteinte à nos droits et si la situation venait à persister, nous serions dans l’obligation de faire remonter cette situation auprès de M./Mme … IA-DASEN, voire d’envisager un recours contentieux.

Nous ne doutons pas que vous aurez à cœur de créer les conditions pour que notre association de parents d’élèves puisse jouer pleinement son rôle.

Nous vous prions de croire, Madame la directrice / Monsieur le directeur, en l’assurance de nos salutations les meilleures.

Copie à …, inspecteur / inspectrice de l’Education nationale en charge de la circonscription

Copie à la FCPE du département

Enseignement secondaire : Exemple de courrier à un.e chef.fe d’établissement en cas de refus de diffusion d’information/page sur l’ENT 
Madame la principale / la proviseure / Monsieur le principal / le proviseur,
En notre qualité d’association de parents d’élèves FCPE du collège/lycée …, nous vous demandons de bien vouloir nous permettre de faire connaitre nos actions sur l’ENT auprès des autres parents d’élèves, ainsi que le prévoit l’article D. 111-9 du code de l’éducation :

« (…) Le chef d’établissement doit permettre aux associations de parents d’élèves de faire connaitre leur action auprès des autres parents d’élèves. (…) »

En effet, pouvoir diffuser nos actions sur l’ENT nous est indispensable afin de pouvoir remplir notre rôle d’association de parents d’élèves. Mobiliser, informer les parents d’élèves et former les nouveaux représentants de parents d’élèves sont notre cœur d’action. 
Par ailleurs, la dernière enquête nationale 2018 du ministère portant sur l’évaluation des usages des Espaces Numériques de Travail du second degré, indique que 63% des parents pensent que l’ENT ne permet pas la communication entre parents. Notre demande répond précisément à ce besoin de favoriser de nouvelles formes de communication entre parents d’élèves, grâce à la diffusion de nos actions dans une page dédiée sur l’ENT. Nous tenons également à souligner que l’expérimentation d’autres établissements ayant mis en place une page sur l’ENT pour les associations de parents d’élèves a eu un impact très positif sur la relation parents-École. 
Bénévoles, nous nous investissons pour construire avec vous une école où les membres de la communauté éducative - les élèves en premiers - se sentent pleinement associés et acceptés. Un refus de votre part est une atteinte à nos droits et si la situation venait à persister, nous serions dans l’obligation de faire remonter cette situation auprès de M./Mme … IA-DASEN (en collège) recteur (en lycée), voire d’envisager un recours contentieux.

Nous ne doutons pas que vous aurez à cœur de créer les conditions pour que notre association de parents d’élèves puisse jouer pleinement son rôle.

Nous vous prions de croire, Madame la principale / la proviseure / Monsieur le principal / le proviseur, en l’assurance de nos salutations les meilleures.

Copie à la FCPE du département
